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 Procès-verbal de la séance ordinaire tenue le mardi 27 janvier 2026 à 18 h 30 à 
l’école Saint-Laurent. 

 
 

PRÉSENCES : 

 Madame Leslie Herbots 
Madame Anne-Marie Blais 
Madame Geneviève Ste-Marie 
Madame Chanel Archambault-Therrien 
Madame Joelle Bergeron 
Madame Caroline Beaupré 
Madame Annie Dufour 
Monsieur Éric Bossé 
Madame Tanya Desmarais-Tardif 
 
ABSENCES : 

Parent 
Parent 
Parent 
Parent 
Enseignante 
Enseignante 
Personnel de soutien 
Membre de la communauté 
Directrice 
 

  
1. OUVERTURE DE LA SEANCE 

 
 Tanya Desmarais accueille les membres, constate le quorum et ouvre la séance à 

18h30. 
 

2 NOMINATION D’UN OU D’UNE SECRÉTAIRE 

 Il est proposé par Joelle Bergeron que Caroline Beaupré soit secrétaire lors de 
cette séance. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

  
3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DU 27 JANVIER 2026 

 Il est proposé par Caroline Beaupré que l’ordre du jour soit adopté tel quel. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

4. QUESTIONS DU PUBLIC 

 Aucune question. 
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5. PROCÈS-VERBAL DU 18 NOVEMBRE 2025 (ADOPTION ET SUIVI) 
 

Il est proposé par Chanel Archambault-Therrien, et résolu : 

QUE le procès-verbal soit adopté tel quel. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

6. POINTS DE DÉCISION 
 

c. Il est proposé par Annie Dufour, appuyé de Anne-Marie Blais, que le 

budget présenté soit adopté. 

 

Les membres proposent qu’il soit accompagné d’une lettre 

mentionnant leur désaccord quant aux coupures faites en éducation et 

qui ont un effet concret sur les services aux élèves. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

7. POINTS D’INFORMATIONS ; 
 
 

8. DOSSIERS RÉCURRENTS ; 
 

b. Il est proposé par Anne-Marie Blais, appuyé de Chanel Archambault-
Therrien, que les dons suivants soient acceptés : 
 
Don des Chevaliers de Colomb de 500$ pour du matériel pour les 
élèves 
Don du CIUSS de l’Estrie CHUS de 500$ en soutien à l’activité 
d’expédition des élèves de 3e-4e année 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

Éric Bossé propose que nous sollicitions la municipalité lors des 

différentes campagnes de financement. 
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 9. MOTS DES REPRÉSENTANTS ; 
 
 

10. QUESTIONS DIVERSES 
 
Aucune. 
 

11. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Joelle 
Bergeron et résolu que la séance soit levée à 20h10. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 
 
 

   

Tanya Desmarais-Tardif, directrice  Geneviève Ste-Marie, présidente 
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